
1973 No 7

ARTICLE 11

Immédiatement après l'entrée en vigueur du cessez-le-feu, les deux parties
-vietnamiennes doivent:

- réaliser la réconciliation et la concorde nationales, mettre fin à la
haine et à l'inimitié, interdire tous les actes de représaille et de
discrimination à l'encontre des personnes ou des organisations
ayant collaboré avec un camp ou avec l'autre;

- garantir au peuple les libertés démocratiques: liberté individuelle,
liberté de parole, liberté de la presse, liberté de réunion, liberté
d'organisation, liberté d'activités politiques, liberté de conscience,
liberté de mouvement, liberté de résidence, liberté de travail, droit
de propriété, et droit à la libre entreprise.

ARTICLE 12

a) Immédiatement après l'entrée en vigueur du cessez-le-feu, les deux
parties sud-vietnamiennes devront tenir des consultations dans un
esprit de réconciliation et de concorde nationales, de respect mutuel,
et de non-élimination réciproque, en vue de créer un Conseil national
de Réconciliation et de Concorde nationales à trois composantes
égales. Ce Conseil fonctionnera suivant le principe de l'unanimité.
Après l'entrée en fonction du Conseil national de Réconciliation et de
Concorde nationales, les deux parties sud-vietnamiennes entreront en
consultation sur la formation de conseils à des échelons inférieurs.
Les deux parties sud-vietnamiennes signeront dès que possible un

apie sua-vietnamien a ia paix, a rmi penciance


